
 

 

 

 
LETTRE DE MISSION – Territoire Educatif Rural (TER) 

année scolaire 2026-2027 
 

 

Missions principales 

Votre mission s’inscrit dans la dynamique partenariale du TER et vise à renforcer la cohérence et la continuité des 

parcours éducatifs des élèves. 

- Mission de coordination 

o Coorganiser, avec les pilotes du réseau, les instances de gouvernance ;  

o Participer à la rédaction de relevés de conclusion afin de maintenir la dynamique et le partage des 

informations et assurer, au côté des pilotes, le suivi des décisions adoptées ;  

o Contribuer à favoriser le travail collaboratif des équipes d’école ainsi que le travail conjoint des 

enseignants du 1er et du 2nd degré. 

 

- Mission d’accompagnement 
o Accompagner la mise en œuvre des actions de formation pour tous les enseignants (1er et 2nd degrés) ; 
o Développer les actions de liaison entre le collège et les écoles du TER ; 
o Aider à la mise en place de tableaux de bord pour assurer le suivi des actions ; 
o Contribuer à l’évaluation des actions pédagogiques du projet TER ; 
o Participer à la rédaction de bilans destinés aux pilotes du TER ;  
o Valoriser les réussites et diffuser les « bonnes pratiques ». 

 
- Mission d’impulsion 

o Renforcer le lien entre les différents acteurs, travailler avec les collectivités territoriales et l’ensemble 
des partenaires au regard des objectifs partagés au sein du TER ; 

o Impulser des initiatives d’ouverture culturelle et sportive au sein des écoles du TER et dans des actions 
inter-degrés ; 

o Développer, encourager et soutenir les initiatives en direction des familles ; 
o Faciliter la circulation de l’information entre les équipes éducatives, la circonscription et les partenaires 

extérieurs. 
 

Bilan annuel 

Vous produirez, en fin d’année scolaire, un bilan quantitatif (nombre de projets, élèves et enseignants 

concernés, partenariats mobilisés, etc.) et qualitatif (réussites, difficultés, perspectives). Ce document sera 

transmis à l’IEN et à l’équipe de pilotage du TER. 

La présente mission est valable pour l’année scolaire 2026/2027. Elle pourra être renouvelée ou révisée 

selon les besoins du territoire et les orientations académiques. 


